
Cérémonie franco-britannique
Ver-sur-Mer

Cimetière militaire britannique - 6 juin 2024 à 10h30

 L’accès à cette cérémonie s’effectue uniquement sur invitation nominative.

 Pour des raisons de sécurité il sera nécessaire de vous munir de  votre invitation et d’une
pièce d’identité lors de votre passage au hub afin d’accéder au site de cérémonie. Le nom
et prénom figurant sur l’invitation doivent correspondre à ceux de la pièce d’identité. A
défaut, l’accès à la cérémonie pourra être refusé.

 Vous devez être installé au plus tard 1h30 avant la cérémonie.

 Afin de préparer  votre  venue à  cette  cérémonie, il  vous  est  conseillé  de bien prendre
connaissance de la carte des axes fermés à la circulation.

Comment se rendre à la cérémonie ?
Veuillez noter qu’il ne sera pas possible de vous rendre à la cérémonie de Ver-sur-Mer avec votre
véhicule personnel. Vous devrez impérativement emprunter les navettes mises à votre disposition
au départ des hubs. (cf. fiche « se stationner aux hubs ») 

Si vous arrivez en train à la gare SNCF de Caen :
Vous pourrez emprunter les transports en commun pour vous rendre sur le parc des expositions de
Caen. Vous devez impérativement arriver entre 6H00 et 6H45 au parc des expositions de Caen.

Si vous arrivez avec votre véhicule personnel :
Vous devez nécessairement passer par le hub qui vous a été indiqué en amont dans l’invitation.
Depuis ces parkings, vous serez acheminé par navette gratuite jusqu’au lieu de cérémonie.

• Venant de l’Est, vous pouvez rejoindre le Parc des Expositions à Caen
Adresse : Parc des expositions, 21 Rue Joseph Philippon, 14000 Caen, accès par le boulevard
Yves Guillou ou par le périphérique suivant le balisage. Vous devez impérativement arriver
entre 6H00 et 6H45.

→ Attention, pour plus de facilité il est recommandé d’arriver en début de ce créneau.

• Venant de l’Ouest, vous pouvez rejoindre le Parc des Expositions à Saint-Lô
Adresse : 910A Rue de Torigni 50000 Saint-Lô.
Vous devez impérativement vous présenter entre 6H00 et 6H30.

→ Attention, pour plus de facilité il est recommandé d’arriver en début de ce créneau.

A RETENIR



Si vous résidez dans la zone de circulation régulée (ZCR) mise en place le 6 juin vous devrez vous
rendre au Hub de Cussy : Bayeux Aventure

• Adresse : Route de Saint-Anne, 14400 Cussy, accès par Bayeux et non par la RN13 qui sera
fermée → privilégier les accès par les routes départementales (D6 notamment).
Grâce au sticker que vous aurez récupéré préalablement auprès de votre mairie et que vous
aurez  apposé  sur  votre  véhicule,  vous  pourrez  vous  déplacer  librement  et  vous  rendre
jusqu’au hub de Cussy/Bayeux Aventure.
Vous devez impérativement vous présenter entre 6H00 et 6H30.

→ Attention, pour plus de facilité il est recommandé d’arriver en début de ce créneau.



Contacts utiles

Préfecture du Calvados

https://www.calvados.gouv.fr/Actions-de-
l-Etat/80e-anniversaire-du-

Debarquement-et-de-la-liberation-de-
la-Normandie

Mission de la Libération https://www.defense.gouv.fr/mission-liberation

Urgence médicale 
+33 15

Police/ Gendarmerie +33 17

Pompiers +33 18

Urgence SMS +33 114

Europe
Urgence médicale / Infraction / Péril

+33 112
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